
                        LUISIWOOD  
                          Notice de pose  -  Conseils d’entretien 

Précautions : 

Avant la pose des plans, si ces derniers doivent être entreposés durant quelques jours, 

prendre bien soin de les poser bien à plat, jamais sur chant. 

Les plans doivent être obligatoirement déballés 5 jours après leur réception et 

entreposés à plat dans une pièce présentant sensiblement les mêmes conditions de 

température que la cuisine ou la pièce prévue pour leur pose. 

Outillage : 

Pour poser des plans de travail en bois massif, vous devez vous munir de ceci : 

- Un niveau pour contrôler le niveau de l’ensemble des meubles. 

- Le kit d’installation du fabricant. 

- Du silicone transparent neutre pour le jointoiement entre les plans. 

- Une scie sauteuse et une visseuse électrique. 

- Une spatule en caoutchouc, pour lisser le joint entre les plans. 

-  

Le kit d’installation : 

Il se compose de : 

- Une feuille alu pour protection plan au-dessus du lave-vaisselle 

- Une bande alu pour protection plan sur les chants de l’évidement cuisson 

- Des équerres pour vissage 

- Des rondelles et des vis 

- Une boîte d’huile végétale (750 ml) 

- Une chamoisette fibrée pour frotter le plan après huilage 

- Les vis de rappel pour le serrage des plans en sous face. 

 

 

 



 Protection anti-chaleur et humidité 

  

 

Le jointoiement aux assemblages 

Une fois les plans serrés en sous face, lisser le joint avec une spatule en caoutchouc. Ce 

résidu se nettoie très facilement avec un simple chiffon imbibé d’huile végétale (celle du 

kit d’entretien). 

L’assemblage des jambages  

  

 

 



La fixation des plans 

Bien visser les plans est l’opération la plus importante. Elle assurera leur bonne tenue sur 

les meubles et évitera le cintrage éventuel dû aux variations de température ou 

d’hygrométrie. Le bon vissage est l’alliance du vissage fixe et du vissage non contraint. 

  

 

 

 

 

 

 

 



Huilage, ponçage et retouches 

Les plans de travail ont reçu un triple traitement d’huile à l’usine avant emballage. 

- Huiler les plans le jour de la pose   

- Huiler les plans 1 fois par mois pendant les 6 premiers mois 

- Huiler les plans 2 fois par an ensuite 

Comment huiler ? 

L’application de l’huile sur les plans peut se faire à l’aide d’essuie-tout en papier ou d’un 

pinceau ou bien d’un rouleau à peinture en mousse de petit diamètre.  

Laisser reposer le plan pendant 10 minutes. 

A l’aide d’un chiffon à jeter, frotter les plans dans le sens des lattes afin d’obtenir une 

surface uniforme et luisante. 

Laisser reposer le plan pendant 12 heures avant utilisation. 

Comment poncer ? 

Vous pouvez poncer vos plans à tout moment (tous les 3 ans par exemple) 

Se munir d’une cale souple et d’un papier grain 120 à 180. Poncer manuellement avec des 

mouvements linéaires dans le sens du bois.  

Aspirer ensuite la poussière ou ôtez-la à l’aide d’un chiffon à peine humide. Le plan est 

prêt pour l’huilage. 

Comment retoucher ? 

Les plans en bois massif peuvent ponctuellement « s’ouvrir » au niveau des lattes. Il 

apparaît alors une micro-fente, c’est le signe que le bois « travaille », rien de plus naturel 

donc. 

Ces microfissures  se réparent très facilement de la façon suivante : 

- Mélanger de la résine « Sinto Bois » avec le durcisseur. Proportions : la résine 

(volume d’une olive), le durcisseur (volume de 2 grains de riz). 

- Remplir la cavité de résine à l’aide d’une spatule en laissant un peu de résine 

déborder sur le dessus. 

- Laisser sécher durant 15 minutes puis poncer ce rebouchage au grain 120 et 180 et 

huiler de nouveau. 

Cette retouche donne un résultat absolument parfait, imperceptible visuellement et au 

toucher. 



                                        

PRECAUTION  IMPORTANTE 

 

Après chaque traitement à l’huile, les chiffons en papier ou en tissu utilisés devront être 

confinés dans un sac plastique fermé avant de les jeter ou bien brûlés. Ne surtout pas 

les jeter simplement dans une poubelle car l’huile de lin est inflammable. 

 

Nous rappelons que les plans doivent être huilés : 

- Le jour de la pose 

- 1 fois par mois pendant 6 mois 

- 1 à 2 fois par année ensuite 

 

Le bambou a des propriétés plus proches du végétal que du bois. L’huilage doit se faire 

très superficiellement car le bambou ne boit pas l’huile. Une fois par an suffit. 


